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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

2. Organisme responsable: Ministère de l'environnement 

# 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres! 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Certaines substances détruisant la couche d'ozone (voir 
rubrique 6) 

5. Intitulé: Modification de l'ordonnance relative aux chlorofluorocarbones et aux 
halons, etc. (SFS: 1988: 176). 

Teneur: A: A compter du 1er janvier 1993, interdiction de produire, de vendre et 
d'utiliser à des fins professionnelles les chlorofluorocarbones volatils 
totalement halogènes ne faisant pas encore l'objet d'un réglementation: 
CFC 13, CFC 111, CFC 112, CFC 211, CFC 212, CFC 213, CFC 214, CFC 215, 
CFC 216, CFC 217. 

B. A compter du 1er janvier 1998, interdiction d'utiliser à des fins 
# professionnelles les halons 1211, 1301 et 2402 comme produits extincteurs, 

Si des produits de substitution ne sont pas disponibles, des dérogations 
seront accordées afin de garantir la sécurité des personnes. 

C. A compter du 1er janvier 1994, interdiction d'utiliser à des fins 
professionnelles le chlorofluorocarbone partiellement halogène HCFC 22, 
sauf comme gaz réfrigérant ou gaz isolant dans de la mousse rigide. 

D. A compter du 1er janvier 1994, interdiction d'importer des bombes 
aérosol, des emballages et des mousses non isolantes, souples ou rigides, 
contenant du HCFC 22 ou fabriqués avec cette substance. 

E. A compter du 1er janvier 1995, interdiction de produire, d'importer 
et d'utiliser à des fins professionnelles le trichloro-l,l,l-éthane. 

F. A compter du 1er janvier 1998, interdiction d'utiliser le tétra
chlorure de carbone. 
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7. Objectif et justification: Protection de l'environnement 

8. Documents pertinents: Décision gouvernementale M 91/302/5. Ordonnance sur les 
chlorofluorocarbones et les halons, etc. (SFS 1988: 716) déjà diffusée sous les 
cotes TBT/Notif.87.101, 89.41. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
Adoption: novembre 1991 
Entrée en vigueur: voir à la rubrique 6 

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 mai 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: Voir description donnée à la f 
rubrique 6. I 

C 


